
 
 

 

 
 

NOTICE FEUILLET DE GESTION  
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Feuillet de Gestion Électricité 
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NOTICE FEUILLET DE GESTION  
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   MON FEUILLET DE GESTION      
 

Ici, est précisée la période couverte par les informations communiquées 
dans ce document.  

 
 

   MES INFORMATIONS/MON CONTRAT 
 

Je trouve, ici, toutes les informations me concernant :  
- les coordonnées de ma société,  
- l’adresse du ou des Point(s) de Livraison (Adresse PDL),  
- mais également ma référence client, à communiquer lors des échanges 
avec mon conseiller clientèle ENGIE. 
 

Ma référence client me permet notamment de créer mon Espace Client sur 
le site www.pro.engie.fr. Elle reste identique durant toute la durée de mon 
contrat. 
 

De plus, je trouve aussi ici des informations relatives aux dates d’effet et 
d’échéance de mon contrat, ainsi que le mode de paiement que j’ai choisi. 

 
 
   
  SYNTHÈSE DE MA CONSOMMATION 
 

   En un coup d’œil, j’identifie : 
 

   - l’offre que j’ai souscrite, 
   - ma consommation annuelle totale et par poste horo-saisonnier, 
   - ma puissance souscrite ou pondérée, 
   - le nombre d’heures d’utilisation et les dépassements  
   (si tel est le cas), 
   - le montant de ma facture annuelle et un prix moyen du kWh. 
 
 

    BILAN GRAPHIQUE 
 

    Grâce à des représentations graphiques, j’identifie facilement : 
   - mes consommations totales mensuelles, 
   - les puissances souscrites et le maximum atteint par poste horo-
saisonnier. 
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BILAN ÉNERGIE 
 

Ici, je retrouve le détail de : 
-  mes consommations mensuelles et par index, 
- les puissances souscrites par index de même que les puissances maximales 
atteintes mensuellement et le cas échéant, les dépassements effectués. 
 
  FACTURATION DÉTAILLÉE 
 

  Ici, je retrouve facilement le détail des montants payés pour : 
- mes consommations mensuelles, par index et en fonction du type de l’offre 
souscrite, avec le détail concernant toutes les composantes de la facture 
(énergie, acheminement, etc.) 
- les abonnements mensuels, 
- les dépassements effectués, si tel est le cas, 
- toute autre prestation payante réalisée. 

 
  ENCART DE RAPPEL 
 

Ici, vous retrouvez le lien vers la FAQ que ENGIE met à votre disposition 
sur son site internet pour répondre à toute question et où vous pouvez 
retrouver des guides explicatifs supplémentaires. 

 

 TAXES ET CONTRIBUTIONS D’ÉLECTRICITÉ 
 
Ici, je retrouve les montants mensuels acquittés concernant les taxes et les 
contributions. 
 

La CSPE (Contribution au Service Public d’Électricité) permet d’alimenter un 
compte d’affectation intitulé « Transition Énergétique » servant notamment 
à financer les politiques de soutien aux énergies renouvelables. Son montant 
est calculé en fonction de ma consommation.  
 

Les taxes locales sur la consommation finale d’électricité (TCFE), 
proportionnelles à ma consommation d’électricité, sont collectées par les 
fournisseurs d’énergie, puis reversées aux communes et départements pour 
assurer l’entretien des réseaux locaux de distribution d’électricité. 
 

La CTA (Contribution Tarifaire d’Acheminement) permet de financer les droits 
spécifiques relatifs à l’assurance vieillesse des personnels relevant du régime 
des industries électriques et gazières. Le montant de la CTA dépend du tarif 
d’acheminement choisi par le fournisseur d’énergie, ENGIE.  
 

La TVA est de 20% sur la part Abonnement et Consommation. 
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